
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

ARRETE No / / 0 1 2 3 8 
Faix-Travail-Patrie 

NFOPRA DU 2 � JUll 2022 
compte 

exercice 2022. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE, 

Vu la Constitution; 
Vu la loi n°92/007 du 14 aout 1992 portant Code du Travail; 
Vu le decret n°78/484 du 09 novembre 1978 fixant les dispositions communes applicables aux Agents 

de l'Etat relevant du Code du Travail ; 
Vu le decret n°201 l/408 du 09 decernbre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifie 

et complete par le decret n°2018/190 du 02 mars 2018; 
Vu le decret n°2012/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministere de la Fonction 

Publique et de la Reforrne Administrative ; 
Vu le decrer n°2018/191 du 02 mars 2018 portant rearnenagement du Gouvernernent; 
Vu le decret n°2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Regime General des Concours 

Administratifs , 
Vu l'arrete n°040/PM du 19 mai 2022 fixant les modalites d'octroi de la dispense d'age aux personnes 

handicapees lors des concours administratifs et des recrutements clans la Fonction Publique de 
l'Etat, 

ARRETE: 

suivantes: 

a) etre physiquernent apte a l' exercice de la profession de Sage-femme ou de 
Maieuticien; 

b) etre age de dix-sept (17) ans au moins et de quarante (40) ans au plus au 
L" janvier 2022 (etre ne entre le 01/01/1982 et le 01/01/2005). 

c) toutefois, les personnes handicapces titulaires d'une Carte Nationale 
d'invalidite delivree par les autorites cornpetentes, beneficient d'une 
dispense d'age pour un plafond de cinq (05) ans maximum, au-dessus de la 
limite d' age fixee ci-dessus, conforrne A 
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Portant ouverture d'un test de selection pour le recrutement de cent (100) 
Sages-femmes/Maieuticiens relevant du Code du travail pour le du 
Ministere de la Sante Publique au titre de l' 

Article 1 er__ Le present arrete porte ouverture d'un test de selection pour le 
recruternent de cent (100) Sages-femmes/Maieuticiens relevant du Code du travail 
(categoric 9/1), pour le cornpte du Ministere de la Sante Publique au titre de 
l' exercice 2022. 

Article 2.- Les epreuves ecrites dudit test se deroulent au centre unique de Yaounde, 
suivant les programmes, date et horaires fixes a l' article 5 ci-dessous. 

Article 3.- CONDITIONS A REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE. 

1- Conditions generales : 
Peuvent faire acte de candidature, les Camerounais remplissant les conditions 
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2- Condition Specifique : 
Etre titulaire du diplome de Sage-femme/Maieuticien delivre par un etablissernenr 

national de formation ou par l'une des ecoles etrangeres ou internationales figurant 
sur une liste fixee par arrete du Premier Ministre. 

(03) mois a la date du depot des do$llR�ICESG"\J PREMIER Mi'f�iSTRE 
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Article 4.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE. 
Les dossiers peuvent etre sou mis en ligne a l' adresse 

concoursonline.minfopra.gov.cm ou deposes clans les dix (10) Delegations 
Regionales du Ministere de la Fonction Publique et de la Reforme Administrative, 
jusqu'au vendredi 04 novembre 2022, delai de rigueur et doivent imperativernenr 
comprendre les pieces suivantes : 

1. Une fiche d'inscription timbree a mille (1 000) francs CFA, dont l'imprime est 
disponible clans les services du Ministere de la Fonction Publique et de la 
Reforme Administrative ou clans les Delegations Regionales dudit Ministere et 
telechargeable sur le site internet: http:/b,vww.minfopra.gov.cm; 

2. Une copie certifiee conforme de l'acte de naissance signee par une autorite 
civile cornpetente j 

3. Un extrait de easier judiciaire, bulletin n°3; 
4. Une copie certifiee conforme du diplome exige, signee par une autorite civile 

competente ; 
5. Une attestation de presentation de l'original du diplome, signee par une 

autorite civile cornpetente ; 
6. Un certificat medical delivre par un medecin du secteur public; 
7. Une quittance de versement de la somme de quinze mille (15 000) francs CFA 

delivree par un responsable du guichet EXPRESS UNION du lieu de depot du 
dossier de candidature; 

8. Deux (02) photos 4x4 ; 
9. Une enveloppe tirnbree a mille (1000) francs CFA a l'adresse du candidat. 

N.B: 
• les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispenses des formalites de depot 

de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront imperativement etre deposes au 
Ministere de la Fonction Publique et de la Reforme Administrative pour les candidats 
declares definitivement admis. 

• Les candidats desireux de se faire accompagner gratuitement clans la procedure 
d'inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l'Observatoire National de 
la Jeunesse (ONJ) logees au sein des Centres Multifonctionnels de Promotion des Jeunes 
(CMPJ). 

• . En cas d'absence de candidatures clans une specialite ou du quorum non atteint clans 
ladite specialite, le nombre de places reservees ou restantes a cette derniere est reversee 
aux candidats de la specialite ayant enregistre le plus grand nombre de candidatures. 

• Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pieces sont signees clans un commissariat de 
police ne sera pas accepte. 

· • Les pieces legalisees par une autorite administrative, municipale ou judiciaire doivent etre 
datees de moins de trois 
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Article 5.- PROGRAMME, DATE ET HORAIRES DES EPREUVES ECRITES. 
1- Le programme de composition est celui du cycle d'etudes delivrant le diplome 

requis pour faire acte de candidature. 
2- Les epreuves ecrites du test se derouleront a la date et heures ci-apres : 

eliminat9ire· 
Culture Generale 08h00-10h00 2h 3 05/20 

20 novembre 2022 Epreuve Technique 10h30-l 4h30 4h 5 05/20 
Langue 15h00- l 7h00 2h 2 05/20 

3- L'heure limite d' acces clans les salles est fixee a 07 heures 00. 

Article 5.- PUBLICATION ET CONDITIONS DE REMlJ1\1ERATION. 
- Les resultats definitifs du present test seront publics par arrete du Ministre de 

la Fonction Publique et de la Reforrne Administrative. 
- Les modalites de remuneration des candidats definitivemenr retenus a l' issue 

du present test sont celles applicables aux personnels de l'Etat · relevant du 
Code du Travail. 

Article 6.- T oute fraude constatee avant, pendant ou a pres le deroulement du 
concours sera sanctionnee conforrnernent aux lois et reglements en vigueur. 

Article 7.- Le present arrete sera enregistre et public partout ou besoin sera. /- 

Yaounde, le 2 5 JUIL 2022 
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